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Description

DOMAINE TECHNIQUE AUQUEL SE RAPPORTE L’IN-
VENTION

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale le domaine de la lunetterie et plus précisément le
palpage du drageoir d’une monture de lunettes cerclées.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un procédé
de lecture du contour du drageoir d’un cercle de monture
de lunettes comprenant une étape de mise en contact
d’un palpeur contre le drageoir et une étape de palpage
du drageoir par glissement ou roulement dudit palpeur
le long du drageoir, la position du palpeur étant détermi-
née et la vitesse du palpeur comprenant des première,
deuxième et troisième composantes.
[0003] Elle concerne également un appareil de lecture
de contour du drageoir d’un cercle de monture de lunettes
qui comporte des moyens de maintien de la monture, un
palpeur, des moyens de détermination de la position du
palpeur et des moyens de pilotage d’une première com-
posante de la vitesse du palpeur, et qui est adapté à
mettre en oeuvre les étapes de la méthode de lecture de
contour.
[0004] La méthode trouve une application particuliè-
rement avantageuse par son application aux lunettes
comportant des montures allongées ou fortement cam-
brées.

ARRIÈRE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0005] La partie technique du métier de l’opticien con-
siste à monter une paire de lentilles ophtalmiques sur
une monture sélectionnée par un porteur. Ce montage
se décompose en cinq opérations principales :

- la lecture du contour des drageoirs des cercles de
la monture sélectionnée par le porteur, c’est-à-dire
du contour des rainures qui parcourent l’intérieur de
chaque cercle de la monture,

- le centrage de chaque lentille qui consiste à déter-
miner la position qu’occupera chaque lentille sur la
monture afin d’être convenablement centrée en re-
gard de la pupille de l’oeil du porteur de manière à
ce qu’elle exerce convenablement la fonction opti-
que pour laquelle elle a été conçue,

- le palpage de chaque lentille qui consiste à détermi-
ner les coordonnées de points sur chacune des fa-
ces de la lentille caractérisant la géométrie du con-
tour des lentilles, puis,

- le détourage de chaque lentille qui consiste à usiner
ou à découper son contour à la forme souhaitée,
compte tenu des paramètres de centrage définis,
avec, en fin d’usinage, le biseautage qui consiste à
réaliser sur la tranche de la lentille un biseau destiné
à maintenir la lentille dans le drageoir que comporte
la monture.

[0006] Dans le cadre de la présente invention, on s’in-
téresse à la première opération de lecture du contour
des drageoirs des cercles de la monture. Il s’agit concrè-
tement, pour l’opticien, de palper le contour intérieur des
cercles de la monture des lunettes sélectionnées afin de
déterminer précisément les coordonnées d’une pluralité
de points caractérisant le contour du fond du drageoir de
chaque cercle. La connaissance de ce contour permet à
l’opticien de déduire la forme que devront présenter les
lentilles, une fois détourées et biseautées, afin de pouvoir
être montées sur cette monture.
[0007] L’objectif de cette opération est en particulier
de suivre très exactement le fond du drageoir que com-
porte le cercle à lire de manière à pouvoir mémoriser une
image numérique précise de la géométrie du drageoir.
[0008] Dans le cas des montures allongées (c’est-à-
dire présentant une faible hauteur comparée à la distan-
ce séparant les deux points d’accroche des branches de
la monture) ou fortement cambrées, un appui simple du
palpeur sur le drageoir à vitesse constante le long de son
contour ne permet pas de relever précisément les coor-
données des points caractérisant le contour du fond du
drageoir.
[0009] Le document US 6 871 158 présente un dispo-
sitif de suivi de drageoir prévu pour pallier les problèmes
d’imprécisions dans la lecture des drageoirs dus à la dé-
formation des montures lors du passage du palpeur. Ce
dispositif comprend en particulier des moyens d’identifi-
cation du type de monture à lire et des moyens de pilotage
de la vitesse de rotation du palpeur pour son glissement
le long du contour complet du drageoir. Pour affiner la
précision de la lecture des drageoirs, ce dispositif est
adapté à déterminer le type de la monture à lire, puis,
selon que ce type de monture est caractéristique ou non
d’une monture pouvant rencontrer des problèmes de dé-
formation, à commander le palpeur en rotation à une vi-
tesse dépendant du type de la monture, constante sur
l’ensemble du drageoir. Afin d’augmenter la vitesse de
lecture, ce dispositif peut prévoir de fractionner le contour
du drageoir en différentes zones prédéterminées au sein
desquelles la vitesse de rotation du palpeur est constante
mais entre lesquelles elle varie.
[0010] L’inconvénient d’un tel dispositif est que pour
améliorer sensiblement la précision de la lecture du dra-
geoir, il est soit nécessaire de réduire très fortement la
vitesse de rotation du palpeur le long de l’ensemble du
drageoir, ce qui augmente fortement et de manière pré-
judiciable le temps de lecture du contour du drageoir, soit
nécessaire de fractionner le contour du drageoir en dif-
férentes zones, auquel cas la demanderesse a remarqué
qu’il subsistait des erreurs de lecture. L’opération de frac-
tionnement est outre effectuée manuellement par l’opé-
rateur sur une interface adaptée, ce qui exige de l’expé-
rience et prend du temps.
[0011] On connaît par ailleurs des documents EP 1
037 008 et US 6 325 700 des appareils de lecture de
contours suivant le préambule de la revendication 8 et
des procédés de lecture de contours de drageoirs de
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cercles de montures de lunettes suivant le préambule de
la revendication 1.
[0012] Les procédés décrits comportent chacun une
étape de mise en contact du palpeur contre le drageoir
de la monture de lunettes et une étape de palpage du
drageoir.
[0013] Dans le document EP 1 037 008, au cours de
l’étape de palpage, les effets de la gravité sur le palpeur
sont compensés par les moteurs d’actionnement du pal-
peur. Ce procédé permet ainsi d’améliorer la précision
du palpage effectué.
[0014] Dans le document US 6 325 700, au cours de
l’étape de palpage, les moteurs sont pilotés pour faire
varier la position du palpeur en fonction de la courbure
du drageoir de la monture, de manière que le palpeur
suive ce drageoir et n’en sorte pas.

OBJET DE L’INVENTION

[0015] La présente invention propose un procédé de
lecture de contour rapide et fournissant des résultats pré-
cis.
[0016] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un procédé de lecture de contour tel que défini dans
l’introduction, dans lequel la première composante de la
vitesse du palpeur est pilotée dynamiquement pour va-
rier, continûment ou par palier, en cours de lecture en
fonction au moins de l’une ou de l’autre des deuxième
et troisième composantes de la vitesse du palpeur.
[0017] Le palpeur présente généralement la forme
d’une tige allongée selon un axe de palpage et est clas-
siquement entraîné en rotation autour d’un axe de rota-
tion pour son glissement le long du contour complet du
drageoir.
[0018] Lors de la lecture de ce drageoir, si la monture
n’est pas strictement circulaire, l’axe de palpage du pal-
peur ne peut pas être constamment présenté orthogo-
nalement à la tangente au contour du drageoir. Par con-
séquent, plus la monture est allongée, plus le palpeur
est présenté de manière inclinée par rapport au drageoir
dans certaines zones de la monture, en particulier à
proximité des zones nasales et temporales de la montu-
re. Lorsque la monture est fortement cambrée, cette in-
clinaison peut présenter dans ces mêmes zones des va-
leurs très importantes.
[0019] Or, plus cette inclinaison est grande, plus la tige
du palpeur est soumise à des efforts de flexion. Ces ef-
forts de flexion engendrent alors des erreurs d’acquisition
des coordonnées du drageoir dans la mesure où les coor-
données de l’extrémité du palpeur calculées par l’appa-
reil de lecture de contour sont faussées.
[0020] Ainsi, grâce à l’invention, lorsque les moyens
de mesure détectent qu’au moins une deuxième ou une
troisième composante de la vitesse du palpeur croit brus-
quement, ce qui indique que le palpeur s’écarte de sa
position idéale orthogonale au drageoir, les moyens de
pilotage diminuent la première composante de la vitesse
du palpeur de manière à abaisser les efforts de flexion

pour accroître la précision des mesures.
[0021] Selon une première caractéristique avantageu-
se du procédé de lecture de contour conforme à l’inven-
tion, le palpeur étant pourvu de trois degrés de liberté,
les première, deuxième et troisième composantes de la
vitesse du palpeur sont chacune associées à un des trois
degrés de liberté du palpeur.
[0022] Avantageusement, le palpeur tournant autour
d’un axe de rotation pour son glissement le long du con-
tour complet du drageoir du cercle de la monture de lu-
nettes, la première composante de la vitesse du palpeur
est constituée par la vitesse de rotation du palpeur autour
dudit axe de rotation.
[0023] Ainsi, seule la vitesse de rotation du palpeur est
modifiée pour diminuer les efforts de flexion appliqués
au palpeur si bien qu’il est aisé d’adapter cette première
composante de la vitesse du palpeur en fonction d’une
ou des deux autres composante de sa vitesse.
[0024] Avantageusement, la deuxième composante
de la vitesse du palpeur constitue une composante trans-
versale de la vitesse du palpeur d’axe perpendiculaire à
l’axe de rotation du palpeur. En outre, la troisième com-
posante de la vitesse du palpeur constitue une compo-
sante axiale de la vitesse du palpeur d’axe parallèle à
l’axe de rotation du palpeur.
[0025] Avantageusement, la première composante de
la vitesse du palpeur diminue lorsque la deuxième et/ou
la troisième composante de la vitesse du palpeur aug-
mente.
[0026] Selon une autre caractéristique avantageuse
du procédé de lecture de contour conforme à l’invention,
la deuxième et la troisième composante de la vitesse du
palpeur variant l’une et l’autre continûment chacune dans
un domaine de vitesses fractionné en intervalles, les
moyens de pilotage modifient la première composante
de la vitesse du palpeur lorsque la deuxième et/ou la
troisième composante de la vitesse du palpeur change
d’intervalle.
[0027] La demanderesse a remarqué que les deuxiè-
me et troisième composante de la vitesse du palpeur
varient continûment et présentent des valeurs élevées
dans des zones localisées des cercles de la monture.
Ainsi, le procédé prévoit donc de faire varier la première
composante de la vitesse du palpeur par palier de telle
sorte que le palpeur présente une vitesse de rotation
constante et élevée dans les zones autres que ces zones
localisées de la monture, et une vitesse moins élevée
dans ces zones localisées.
[0028] La présente invention propose également un
appareil de lecture de contour tel que défini dans l’intro-
duction, dans lequel les moyens de détermination sont
adaptés à déterminer au moins l’une et/ou l’autre des
deuxième et troisième composante de la vitesse du pal-
peur et les moyens de pilotage sont aptes à piloter dy-
namiquement, continûment ou par palier, la première
composante de la vitesse du palpeur en fonction au
moins de la deuxième et/ou troisième composante de la
vitesse du palpeur déterminée par les moyens de déter-
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mination.
[0029] D’autres caractéristiques avantageuses et non
limitatives de l’appareil de lecture de contour selon l’in-
vention sont les suivantes :

- le palpeur étant pourvu de trois degrés de liberté, un
premier des trois degrés de liberté du palpeur est
constitué par son aptitude à pivoter autour d’un axe
de rotation, un deuxième des trois degrés de liberté
du palpeur est constitué par son aptitude à se trans-
later selon un axe parallèle à l’axe de rotation et un
troisième des trois degrés de liberté du palpeur est
constitué par son aptitude à se mouvoir par rapport
à l’axe de rotation ;

- les moyens de pilotage sont aptes à piloter la pre-
mière composante de la vitesse du palpeur selon le
premier des trois degrés de liberté du palpeur ;

- les moyens de détermination sont aptes à détermi-
ner la deuxième composante de la vitesse du pal-
peur selon le deuxième des trois degrés de liberté
du palpeur ; et

- les moyens de détermination sont aptes à détermi-
ner la troisième composante de la vitesse du palpeur
selon le troisième des trois degrés de liberté du pal-
peur.

[0030] Avantageusement, l’appareil de lecture de con-
tour comprend un plateau tournant monté en rotation
autour de l’axe de rotation par rapport aux moyens de
fixation de la monture, ce plateau tournant portant un
sous-ensemble de lecture qui comporte le palpeur mobile
d’une part selon une direction parallèle à l’axe de rotation
et d’autre part selon un plan transversal à l’axe de rota-
tion, le sous-ensemble de lecture comporte en outre un
autre axe de rotation dénommé axe porteur transversal
à la surface du plateau tournant et un bras porteur qui,
à l’une de ses extrémités, est monté tournant autour dudit
axe porteur et sur lequel est embarqué, à l’autre de ses
extrémités, ledit palpeur.
[0031] Ainsi, le sous-ensemble de lecture pivotant
autour de l’axe porteur, la tige du palpeur peut présenter
une inclinaison très importante par rapport à la normale
à la tangente au drageoir. Cette inclinaison dépend en
effet de la forme de la monture, mais également de la
position angulaire du sous-ensemble de lecture autour
de l’axe porteur. Par conséquent, les moyens de pilotage
permettent de piloter la vitesse de rotation du plateau
tournant, qui correspond ici à la première composante
de la vitesse du palpeur, en fonction des deuxième et
troisième composante de la vitesse du palpeur, ce qui
permet de tenir compte non seulement de la forme de la
monture (allongée et/ou cambrée) mais aussi de la po-
sition angulaire du sous-ensemble de lecture.

DESCRIPTION DÉTAILLÉE D’UN EXEMPLE DE RÉA-
LISATION

[0032] La description qui va suivre en regard des des-

sins annexés donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0033] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un appareil
de lecture de contour recevant une monture de lu-
nettes dont la forme des cercles est destinée à être
relevée par un palpeur ;

- les figures 2 et 3 sont des vues en perspective du
dessous du plateau tournant extrait de l’appareil de
la figure 1, ces figures 2 et 3 permettant de voir selon
deux angles différents le sous-ensemble de lecture
porté par le plateau tournant ;

- la figure 4 est une vue en coupe des cercles de la
monture de lunettes reçue par l’appareil de lecture
de contour de la figure 1 ;

- la figure 5 est un graphique représentant le contour
d’un des cercles de la monture de lunettes de la fi-
gure 4 ;

- la figure 6 est un graphique représentant la variation
de l’altitude des points du contour du drageoir d’un
des cercles de la monture de lunettes de la figure 4 ;

- la figure 7 est un graphique représentant la variation
de la vitesse radiale du palpeur de la figure 1 lors de
la lecture d’un des cercles de la monture de lunettes
de la figure 4 ; et

- la figure 8 est un graphique représentant la variation
de la vitesse axiale (c’est-à-dire sensiblement sui-
vant l’axe du cercle lu, qui est ici vertical) du palpeur
de la figure 1 lors de la lecture d’un des cercles de
la monture de lunettes de la figure 4.

[0034] La figure 1 est une vue générale d’un appareil
de lecture de contour 1 tel qu’il se présente à son utili-
sateur. Cet appareil comporte un capot supérieur 2 re-
couvrant l’ensemble de l’appareil à l’exception d’une por-
tion supérieure centrale.
[0035] L’appareil de lecture de contour 1 comporte
également un jeu de deux mâchoires 3 dont au moins
une des mâchoires 3 est mobile par rapport à l’autre de
sorte que les mâchoires 3 peuvent être rapprochées ou
écartées l’une de l’autre pour former un dispositif de ser-
rage. Chacune des mâchoires 3 est de plus munie de
deux pinces formées chacune de deux plots 4 mobiles
pour être adaptés à serrer entre eux une monture 10 de
lunettes. La monture 10 peut alors être maintenue im-
mobile sur l’appareil de lecture de contour 1.
[0036] Dans l’espace laissé visible par l’ouverture su-
périeure centrale du capot 2, un châssis 5 est visible.
Une platine (non visible) peut se déplacer en translation
sur ce châssis 5 selon un axe de transfert D. Sur cette
platine est monté tournant un plateau tournant 6. Ce pla-
teau tournant 6 est donc apte à prendre deux positions
sur l’axe de transfert D, une première position dans la-
quelle le centre du plateau tournant 6 est disposé entre
les deux paires de plots 4 fixant le cercle droit de la mon-
ture 10, et une seconde position dans laquelle le centre
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du plateau tournant 6 est disposé entre les deux paires
de plots 4 fixant le cercle gauche de la monture 10. On
entend par cercle droit et cercle gauche de la monture
les cercles destinés à être respectivement positionnés
en regard de l’oeil droit et de l’oeil gauche du porteur
lorsque ce dernier porte ladite monture.
[0037] Le plateau tournant 6 possède un axe de rota-
tion B défini comme l’axe normal à la face avant de ce
plateau tournant 6 et passant par son centre. Le plateau
tournant 6 comporte par ailleurs une lumière 7 oblongue
en forme d’arc de cercle à travers laquelle saille un pal-
peur 8 comportant une tige support 8A et, à son extré-
mité, un doigt de palpage 8B destiné à suivre par glisse-
ment ou éventuellement roulement le contour de la mon-
ture 10 palpée.
[0038] Le plateau tournant 6 est guidé en rotation
autour d’un premier axe, son axe de rotation B, par trois
galets de guidage (non représentés) disposés régulière-
ment le long de sa périphérie et maintenus sur la platine
5 de l’appareil de lecture de contour 1. La rotation du
plateau 6 est commandée par un moteur-codeur (non
représenté) dont l’arbre de sortie est pourvu d’un pignon
engrenant avec une couronne dentée équipant la péri-
phérie du plateau 6. Ce moteur-codeur permet un relevé
à tout instant de la position angulaire du plateau 6 cor-
respondant à une position angulaire TETA du palpeur 8.
[0039] On constate que, dans cet exemple, la lumière
7 en arc de cercle présente une longueur correspondant
approximativement au rayon du plateau tournant 6 et
s’étend entre le centre du plateau tournant 6 et sa péri-
phérie. L’arc de cercle décrit par la lumière 7 est centré
autour d’un axe porteur A.
[0040] Après démontage de l’appareil 1, le plateau
tournant 6 peut être extrait du châssis 5. Il se présente
alors tel que représenté sur les figures 2 et 3. La vue en
perspective de la figure 2 fait apparaître une rainure 14
disposée sur la tranche du plateau tournant 6, sur toute
sa circonférence. Cette rainure 14 coopère avec les ga-
lets de guidage de la platine. Le plateau tournant 6 porte
un sous-ensemble de lecture 15. Les figures 2 et 3 per-
mettent de voir le sous-ensemble de lecture 15 selon
deux angles de vue différents. Le sous-ensemble de lec-
ture 15 comporte un palier 16 sur lequel est monté un
arbre porteur 17 monté en rotation sur le plateau tournant
6. Cet arbre porteur 17 possède comme axe l’axe porteur
A.
[0041] En référence à la figure 2, un bras porteur 18
est monté sur l’arbre porteur 17. Le bras porteur 18 com-
porte à l’une de ses extrémités une bague 20 permettant
au bras porteur 18 un mouvement de rotation autour de
l’axe porteur A ainsi qu’un mouvement de translation le
long de cet axe. À son extrémité opposée à la bague 20,
le bras porteur 18 comporte un support cylindrique 21
sur lequel est fixée la tige support 8A du palpeur 8 de
manière à ce que l’axe de cette tige support 8A reste
parallèle à l’axe porteur A.
[0042] Ce montage permet au palpeur 8 de présenter
un mouvement en arc de cercle le long de la lumière 7,

dans un plan orthogonal à l’axe de rotation B du plateau
tournant 6, cet axe de rotation B étant ici parallèle à l’axe
A. De plus, le palpeur 8 peut effectuer un mouvement
d’entrée/sortie par rapport à la face avant du plateau tour-
nant 6, lorsque le bras porteur 18 coulisse le long de l’axe
A.
[0043] En résumé, le palpeur 8 est pourvu de trois de-
grés de liberté, dont un premier degré de liberté TETA
constitué par l’aptitude du palpeur 8 à pivoter autour de
l’axe de rotation B grâce à la rotation du plateau tournant
6, un deuxième degré de liberté Z constitué par l’aptitude
du palpeur 8 à se translater selon un axe parallèle à l’axe
de rotation B grâce au coulissement du bras porteur 18
le long de l’axe A, et un troisième degré de liberté R
constitué par l’aptitude du palpeur 8 à se mouvoir par
rapport à l’axe de rotation B grâce à sa liberté de mou-
vement le long de l’arc de cercle formé par la lumière 7.
[0044] Chaque point lu par l’extrémité du palpeur 8 est
repéré dans un système de coordonnées correspondant
R, TETA, Z.
[0045] Le palpeur 8 présente donc une vitesse décom-
posable en trois composantes distinctes, dont une pre-
mière composante appelée vitesse de rotation VP cor-
respondant à la vitesse de rotation du plateau tournant
6, une deuxième composante appelée vitesse radiale
VR correspondant à la composante transversale de la
vitesse du palpeur 8 selon un axe perpendiculaire à l’axe
de rotation B et passant par l’extrémité du palpeur 8, et
une troisième composante appelée vitesse axiale VZ cor-
respondant à la composante axiale de la vitesse du pal-
peur 8 selon l’axe de rotation B.
[0046] Le sous-ensemble de lecture 15 comporte éga-
lement un bras de guidage 22 rattaché à la base de l’arbre
17. Ce bras de guidage 22 a une longueur suffisante pour
atteindre la lumière 7. Le bras de guidage 22 comporte
une portion semi-circulaire dentée 26 centrée sur l’axe
porteur A. Les dents de la portion semi-circulaire 26 en-
grènent avec un pignon intermédiaire 27 qui engrène lui-
même avec le pignon (non visible) d’un moteur-codeur
28 monté sur une chape 29 qui est fixée sur le plateau
tournant 6. Les dents du pignon intermédiaire 27 n’ont
pas été représentées pour rendre les dessins plus clairs.
Le bras de guidage 22 comporte une chape verticale 30,
disposée parallèlement à l’axe porteur A, sur laquelle est
fixé un moteur-codeur 31 dont le pignon 32 engrène avec
une crémaillère 33 fixée sur la bague 20 du bras porteur
18. La crémaillère 33 est disposée parallèlement à l’axe
porteur A. Les dents du pignon 32 n’ont pas été repré-
sentées pour les mêmes raisons de clarté que précé-
demment.
[0047] Le moteur-codeur 28 est donc apte à faire pi-
voter le palpeur 8 autour de l’axe porteur A. Il permet par
conséquent au palpeur 8 d’exercer un effort selon un axe
d’effort E tangent à l’arc de cercle décrit par la lumière 7.
[0048] Le moteur-codeur 31 est quant à lui apte à mou-
voir le palpeur 8 selon un axe parallèle à l’axe porteur A.
Il permet en particulier d’exercer un couple dit de com-
pensation de masse Cz qui annule la masse du palpeur
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8 et du bras porteur 18 vue par le drageoir 10A de la
monture 10 lorsque le drageoir et le palpeur sont au con-
tact l’un de l’autre.
[0049] L’appareil de lecture de contour 1 comporte par
ailleurs des moyens de détermination 101 de la position
R, TETA, Z de l’extrémité du doigt de palpage 8B du
palpeur 8 et de sa vitesse, en particulier de ses compo-
santes axiale VZ et radiale VR.
[0050] Il comporte également des moyens de pilotage
102 dynamique, c’est-à-dire en temps réel, de la vitesse
du palpeur 8. Avantageusement, seule la vitesse de ro-
tation VP du plateau tournant 6 est pilotée.
[0051] L’ensemble de ces moyens de détermination
101 et de pilotage 102 est intégré dans un dispositif élec-
tronique et/ou informatique 100 permettant, d’une part,
d’actionner les moteurs-codeurs 28, 31, et, d’autre part,
de récupérer et d’enregistrer les données que lui trans-
mettent ces moteurs-codeurs 28, 31. Ces données sont
ici transmises sous forme de créneaux de tension en-
voyés par les moteurs-codeurs 28, 31 lorsqu’ils pivotent.
[0052] La figure 4 représente l’extrémité supérieure du
palpeur 8 comportant le doigt de palpage 8B. Ce doigt
de palpage 8B pointe selon un axe perpendiculaire à
l’axe de la tige support 8A. Il présente une extrémité poin-
tue destinée à s’insérer dans le drageoir 10A d’un cercle
de la monture 10 pour relever la géométrie de son con-
tour.
[0053] Lorsqu’une monture 10 est disposée dans l’ap-
pareil de lecture de contour 1, on peut définir chaque
point du contour du drageoir 10A par trois coordonnées
spatiales correspondant aux coordonnées R, TETA, Z
de l’extrémité du palpeur 8. Un point de la monture est
donc repéré par sa coordonnée radiale R séparant ce
point du centre du plateau tournant 6, sa position angu-
laire TETA par rapport, par exemple à la position angu-
laire du premier point palpé, et son altitude Z.
[0054] Dans notre cas d’étude, on s’intéresse tout par-
ticulièrement aux montures allongées (c’est-à-dire pré-
sentant, une fois installées sur le visage du porteur, une
faible hauteur et une grande largeur entre les deux bran-
ches de la monture) et/ou fortement cambrées par rap-
port au plan général des cercles de la monture 10. Un
exemple d’une monture fortement cambrée est repré-
senté sur la figure 4.
[0055] La cambrure d’une monture peut être quantifiée
à l’aide d’un angle de galbe J. Cet angle de galbe J cor-
respond à l’angle formé entre le plan général K des cer-
cles de la monture 10 (plan vertical passant par le pontet
nasal reliant les deux cercles de la monture) et l’axe L
défini comme étant l’axe passant par deux points dis-
tincts du drageoir 10A (typiquement, l’un disposé près
de la partie nasale du cercle et l’autre près de la partie
temporale du cercle) et présentant la plus grande incli-
naison par rapport au plan général K des cercles de la
monture 10.
[0056] On entend ici par fortement cambrée une mon-
ture dont l’angle de galbe J est supérieur à 20 degrés.
[0057] Ce type de montures 10 fortement cambrées

présente généralement aussi un vrillage du drageoir 10A
communément appelé « versage ».
[0058] Le contour du fond du drageoir d’un cercle de
la monture 10 a été schématisé sur la figure 5. Pour la
bonne compréhension des figures 6 à 8, le contour re-
présenté sur cette figure 5 a été discrétisé en huit arcs
distincts présentant pour extrémités des points P1 et P2,
P2 et P3 jusqu’à P8 et P1.
[0059] On notera en outre que chacun des points P1,
P2, P3, P4, P5, P6, P7, P8 possède une altitude Z notée
respectivement Z1, Z2, Z3, Z4, Z5, Z6, Z7, Z8 représen-
tée sur la figure 6.
[0060] Avant de palper une monture, il est possible
d’étalonner l’appareil de lecture de contour 1. Cet éta-
lonnage doit en particulier permettre de réaliser des me-
sures précises sur les montures à palper, quelles que
soient les formes de ces montures (cercles de grands ou
petits rayons, montures fortement cambrées...).
[0061] Pour réaliser cet étalonnage, il faut pouvoir me-
surer et compenser les écarts entre, d’une part, le modèle
cinématique théorique représentant la cinématique de
l’appareil de lecture de contour 1, et, d’autre part, la ci-
nématique réelle de l’appareil à un instant donné. Il est
par exemple important de connaître très précisément,
dans le référentiel de l’appareil, la position de l’extrémité
du palpeur 8. Les écarts entre le modèle cinématique et
la réalité sont dus aux imprécisions de réalisation des
pièces, de montage de ces pièces, et à l’évolution dans
le temps de l’appareil (usure, chocs, variations de tem-
pérature).
[0062] Pour étalonner l’appareil, on utilise un calibre
étalon de forme quelconque. On mesure alors très pré-
cisément, par exemple sur une machine tridimensionnel-
le, la forme de ce calibre sur au moins plusieurs dizaines
de points de coordonnées MRi =(XRi,YRi, ZRi, i=1 à N).
En pratique, on utilise 800 points distincts. Les coordon-
nées de ces points de mesure sont préférentiellement
stockées en mémoire dans l’appareil de lecture de con-
tour 1. Si plusieurs calibres sont utilisés, ces calibres sont
numérotés, et ces numéros sont stockés en mémoire
dans l’appareil, afin d’éviter d’associer à un calibre un
ensemble de points de mesure ne lui correspondant pas.
[0063] Une telle machine tridimensionnelle peut par
exemple être constituée par un appareil de lecture de
contour du même type de celui décrit ici et représenté
sur les figures 1 à 3 mais convenablement étalonné et/ou
réalisé avec une structure et/ou des composants méca-
niques de précisions supérieures.
[0064] Préférentiellement, le calibre possède une géo-
métrie telle que, lors de son palpage dans la machine
tridimensionnelle, le rayon et la hauteur mesurés varient
dans des proportions importantes, idéalement dans toute
la plage de mesure de l’appareil de lecture de contour.
A titre d’exemple, le gabarit peut présenter une forme en
2 dimensions (par exemple une ellipse) dans un plan
incliné de vingt degrés par rapport à l’horizontale.
[0065] Quoi qu’il en soit, les points de mesure MRi=
(XRi, YRi, ZRi) sont donnés dans un repère dont l’axe X
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est l’axe horizontal passant par le centre des 2 mâchoires
de la machine tridimensionnelle, dont l’axe Y est l’axe
horizontal perpendiculaire à l’axe X, dont l’axe Z est l’axe
vertical perpendiculaire aux axes X et Y et dont l’origine
O est située au centre du segment reliant les centres des
deux mâchoires supérieures.
[0066] On cherche alors à trouver les écarts entre le
modèle cinématique théorique et la cinématique réelle
de l’appareil afin de pouvoir mesurer, grâce à l’appareil
de lecture de contour 1 ainsi étalonné, un ensemble de
points approchés MLi = (XLi, YLi, ZLi, i=1 à N) qui s’ap-
prochent au mieux de l’ensemble de points de mesure
MRi = (XRi, YRi, ZRi).
[0067] Les paramètres à considérer pour caractériser
un écart entre le modèle théorique et la cinématique réel-
le de l’appareil sont les suivants :

- l’angle TETA0 qui correspond à la différence entre
la position angulaire TETA réelle d’un point mesuré
par le palpeur et la position angulaire TETA acquise
par l’appareil de lecture de contour, en supposant
cette différence constante ;

- l’angle PCX qui correspond au défaut de parallélis-
me, suivant l’axe X, entre l’axe de rotation B du pla-
teau tournant 6 et l’axe vertical Z ;

- l’angle PCY qui correspond au défaut de parallélis-
me, suivant l’axe Y, entre l’axe de rotation B du pla-
teau tournant 6 et l’axe vertical Z ;

- la distance R0 qui correspond à la différence entre
le rayon réel et le rayon acquis par l’appareil de lec-
ture de contour, que l’on suppose constante ;

- l’angle PPX qui correspond au défaut de parallélis-
me, suivant l’axe X, entre l’axe porteur A et l’axe
vertical Z ;

- l’angle PPY qui correspond au défaut de parallélis-
me, suivant l’axe Y, entre l’axe porteur A et l’axe Z ;

- la distance dAB réelle entre l’axe porteur A et l’axe
de rotation B du plateau tournant 6 qui diffère en
pratique de la distance considérée dans le modèle
théorique ; et

- la distance LBille entre l’extrémité du palpeur et l’axe
porteur A qui diffère en pratique de la distance con-
sidérée dans le modèle théorique.

[0068] Bien sûr, d’autres paramètres peuvent être dé-
finis et calculés pour affiner l’étalonnage.
[0069] Il convient également de déterminer des para-
mètres non liés à l’étalonnage de l’appareil de lecture de
contour 1 mais liés, d’une part, à l’incertitude de position-
nement du calibre étalon dans le repère O,X,Y,Z de la
machine tridimensionnelle, et, d’autre part, à la différence
entre les origines de l’appareil de lecture de contour 1 et
de la machine tridimensionnelle. A cet effet, on définit
par dXO l’écart selon l’axe X entre un point mesuré sur
l’appareil de lecture de contour 1 et ce même point me-
suré sur la machine tridimensionnelle. On définit par dYO
l’écart selon l’axe Y entre un point mesuré sur l’appareil
de lecture de contour 1 et ce même point mesuré sur la

machine tridimensionnelle. On définit par dZO l’écart se-
lon l’axe Z entre un point mesuré sur l’appareil de lecture
de contour 1 et ce même point mesuré sur la machine
tridimensionnelle.
[0070] L’étalonnage est alors réalisé selon les étapes
suivantes. Au cours d’une première étape, on acquiert
et on récupère les 800 points de mesure du calibre étalon
au moyen de la machine tridimensionnelle. Puis, on réa-
lise une lecture du calibre étalon au moyen de l’appareil
de lecture de contour 1. On recherche ensuite les para-
mètres TETA0, PCX, R0, PPY, PPX, dAB, LBille, dXO,
dYO et dZO qui permettent de minimiser l’écart entre les
2 ensembles de points MLi et MRi. Pour ce faire, on cor-
rige les points MLi en modifiant les valeurs des paramè-
tres choisis, on en déduit un ensemble de points ML-
CORRi, et on calcule la différence entre les coordonnées
des points MLCORRi et MRi. Tant que cette différence
entre les points MLCORRi et MRi n’est pas négligeable
(c’est-à-dire tant que les différences entre leurs coordon-
nées respectives ne sont pas toutes inférieures à des
valeurs seuil prédéfinies), on modifie à nouveau les pa-
ramètres afin de réduire cette différence.
[0071] Cette modification peut être réalisée de maniè-
re empirique, paramètre après paramètre. Il est égale-
ment possible d’utiliser la technique bien connue du gra-
dient associée à un calcul de différence des points MRi/
MLCORRi suivant la méthode des moindres carrés. On
applique ici la technique du gradient sur la fonction Diff
avec Diff (TETA0,PCX... dZO) = somme [ ( XLCOORi
-XMi)^2 + ( YLCOORi -YMi)^2 + ( ZLCOORi -ZMi)^2 ],
i=1..N.
[0072] Lorsque la différence entre les points MLCOR-
Ri et Mri devient inférieure à un seuil prédéfini, on obtient
finalement les paramètres optimum TETA0optim,
PCXoptim, R0optim, PPYoptim, PPXoptim, dABoptim,
LBilleoptim, dXOoptim, dYOoptim et dZOoptim.
[0073] Ainsi, lors de la lecture de la monture de lunettes
par l’appareil de lecture de contour 1 (décrite comme
suit), on peut corriger les points mesurés MLi avec les
paramètres optimums obtenus TETA0optim, PCXoptim,
R0optim, PPYoptim, PPXoptim, dABoptim et LBilleop-
tim.
[0074] Préalablement au démarrage du palpage du
drageoir 10A du cercle de la monture 10 dont le contour
est représenté sur la figure 5, cette monture 10 est insé-
rée entre les plots 4 des mâchoires 3 de sorte que chacun
des cercles de la monture 10 soit prêt à être palpé selon
un trajet démarrant par l’insertion du palpeur entre deux
plots 4 correspondant à la partie inférieure de la monture
10, puis suivant le drageoir 10A de la monture 10, afin
de couvrir toute la circonférence du cercle de la monture
10. À la suite de cette insertion, le dispositif électronique
et/ou informatique 100 étalonne le couple de compensa-
tion de masse Cz de sorte que le palpeur 8 soit à l’équi-
libre quelle que soit son altitude Z par rapport au plateau
tournant 6.
[0075] En fonctionnement, le palpeur 8 est tout d’abord
inséré dans le cercle droit de la monture 10. Pour cela,
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la platine 5 sur laquelle est monté le plateau tournant 6
se déplace à l’aide d’un moteur et d’une liaison crémaillè-
re (non représentés) de telle sorte que le centre du pla-
teau tournant 6 soit disposé entre les deux paires de plots
4 des deux mâchoires 3 fixant le cercle droit de la monture
10.
[0076] Le doigt de palpage 8B se place alors automa-
tiquement à une altitude Z connue et correspondant à
l’altitude du point situé à mi-hauteur entre deux plots 4
de fixation de la monture 10. Afin de placer le doigt de
palpage 8B à cette altitude Z, le sous-ensemble de lec-
ture 15 dispose d’un mécanisme embarqué permettant
le mouvement du palpeur 8 parallèlement à l’axe A. Ce
mécanisme comporte le moteur-codeur 31 qui est adapté
à disposer la bague 20, et par conséquent le bras porteur
18, à la hauteur désirée sur l’arbre 17. Le palpeur 8 peut
ainsi présenter un mouvement vertical selon l’axe Z’.
[0077] Le doigt de palpage 8B se déplace alors dans
le plan de fixation des montures 10 en direction d’un point
situé entre les deux plots 4 de fixation de la monture 10
sur sa partie basse. Pour cela, un mouvement conjoint
de rotation autour de l’axe A du bras de guidage 22 et
du bras porteur 18 permet au bras de guidage 22, en-
traîné par le moteur-codeur 28, d’entraîner lui-même le
palpeur 8 en rotation autour de l’axe A, le long de la lu-
mière 7.
[0078] Dans cette position initiale, lorsque le doigt de
palpage 8B est disposé entre les deux plots 4 (en un
point ici distinct du point P1), le plateau tournant 6 définit
comme nulles la position angulaire TETA et l’altitude Z
de l’extrémité du palpeur 8. Les galets de guidage du
plateau tournant 6 sont alors en mesure de faire pivoter
le sous-ensemble de lecture 15 par rapport au châssis
fixe 5, le sous-ensemble de lecture 15 étant embarqué
sur le plateau tournant 6. Le moteur-codeur (non repré-
senté) qui entraîne les galets insérés dans la rainure 14
non seulement provoque la rotation du plateau tournant
6 mais aussi permet au dispositif électronique et/ou in-
formatique 100 de connaître la valeur de la position an-
gulaire TETA (en degrés) que présente le palpeur 8 par
rapport à sa position initiale.
[0079] Lorsque le plateau tournant 6 commence à pi-
voter, la valeur de la position angulaire TETA du palpeur
8 croît à une vitesse nominale V0. Cette vitesse nominale
V0 est ici de 2,8 centièmes de degrés par milliseconde.
Le palpeur 8 se déplace le long du fond du drageoir 10A
et est guidé selon sa coordonnée radiale R et selon son
altitude Z par ce drageoir 10A. Le palpeur étant inséré
dans le cercle droit de la monture 10, le palpeur 8 se
déplace dans le sens trigonométrique.
[0080] La conservation du contact du doigt de palpage
8B avec le drageoir 10A est assurée par les moteurs-
codeurs 28,31. Ces derniers exercent en effet un effort
global sur le palpeur 8 qui permet au doigt de palpage
8B de rester en contact avec le fond du drageoir 10A.
[0081] Pendant la rotation du plateau tournant 6, le
moteur-codeur 28 entraîne donc le plateau en rotation
et agit aussi en tant que codeur pour repérer les positions

successives du bras porteur 18 le long de la lumière 7.
Le moteur-codeur 28 délivre ainsi un signal permettant
aux moyens de détermination 101 du dispositif électro-
nique et/ou informatique 100 de connaître à tout instant
la coordonnée radiale R du doigt de palpage 8B par rap-
port à l’axe de rotation B du plateau tournant 6.
[0082] Le moteur-codeur 31 exerce quant à lui un cou-
ple dit de compensation de masse Cz destiné à au moins
annuler artificiellement le poids de l’ensemble formé par
le bras porteur 18 et le palpeur 8. Le moteur-codeur 31
fonctionne par ailleurs simultanément en codeur ce qui
permet aux moyens de détermination 101 du dispositif
électronique et/ou informatique 100 de connaître l’altitu-
de Z du doigt de palpage 8B du palpeur 8. La variation
de cette altitude Z (en millimètres) en fonction de la po-
sition angulaire TETA (en degré) du palpeur 8 est repré-
sentée sur le graphique de la figure 6. Ce graphique met
en particulier en exergue la hauteur importante des par-
ties nasale et temporale de la monture 10.
[0083] Connaissant les coordonnées du centre du pla-
teau tournant 6 par rapport au châssis 5, le dispositif
électronique et/ou informatique 100 peut alors éventuel-
lement déterminer les coordonnées du doigt de palpage
8B dans un repère fixe attaché au châssis 5. Il peut ainsi
mémoriser une image numérique des contours des deux
drageoirs 10A des cercles de la monture dans un même
référentiel.
[0084] Quoi qu’il en soit, l’ensemble des moteurs-co-
deurs 28, 31 permet au dispositif électronique et/ou in-
formatique 100 de déterminer les coordonnées spatiales
R, TETA, Z du point palpé par le palpeur 8 et par consé-
quent les coordonnées spatiales d’un ensemble de
points caractérisant le contour du fond du drageoir lors-
que le palpeur 8 a palpé avec précision l’ensemble du
contour du drageoir 10A.
[0085] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, le dispositif électronique et/ou informatique 100
relève en particulier les valeurs des coordonnées radia-
les R des points palpés pour déterminer, à l’aide d’un
logiciel de dérivation adéquat, la vitesse radiale VR ins-
tantanée du palpeur 8 (correspondant à la composante
transversale de la vitesse du palpeur 8). L’évolution de
cette vitesse radiale VR (en centièmes de millimètres par
milliseconde) en fonction de la position angulaire TETA
du plateau tournant 6 (en degrés) est représentée sur le
graphique de la figure 7 pour une vitesse de rotation VP
du plateau tournant 6 constante et égale à sa vitesse
nominale V0. Sont représentées en particulier les vites-
ses radiales VR du palpeur 8 notées VR1, VR2, VR3,
VR4, VR5, VR6, VR7, VR8 relevées respectivement aux
points P1, P2, P3, P4, P5, P6, P7, P8.
[0086] Le dispositif électronique et/ou informatique
100 relève également les valeurs des altitudes Z des
points palpés pour déterminer, à l’aide du logiciel de dé-
rivation, la vitesse axiale VZ instantanée du palpeur 8
(correspondant à la composante axiale de la vitesse du
palpeur 8). L’évolution de cette vitesse axiale (en centiè-
mes de millimètres par milliseconde) en fonction de la
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position angulaire du plateau tournant 6 (en degrés) est
représentée sur le graphique de la figure 8 pour une vi-
tesse de rotation VP du plateau tournant 6 constante et
égale à sa vitesse nominale V0. Sont représentées en
particulier les vitesses axiales VZ du palpeur 8 notées
VZ1, VZ2, VZ3, VZ4, VZ5, VZ6, VZ7, VZ8 relevées res-
pectivement aux points P1, P2, P3, P4, P5, P6, P7, P8.
[0087] Avantageusement, la vitesse de rotation VP du
plateau tournant 6 est pilotée dynamiquement pour varier
en cours de lecture en fonction de la vitesse axiale VZ
et de la vitesse radiale VR du palpeur 8.
[0088] On comprend ici que la vitesse radiale VR du
palpeur 8 et la vitesse variation de la coordonnée radiale
R du point palpé en fonction de la position angulaire TE-
TA du plateau tournant 6 sont deux grandeurs identiques.
En effet, la position angulaire TETA du plateau tournant
6 étant une fonction du temps, la vitesse radiale VR est
mathématiquement liée à la vitesse de variation de la
coordonnée radiale R du point palpé en fonction de la
position angulaire TETA du plateau tournant 6. De la mê-
me manière, la vitesse axiale VZ du palpeur 8 et la vitesse
variation de l’altitude Z du point palpé en fonction de la
position angulaire TETA du plateau tournant 6 sont deux
grandeurs identiques. Il est par conséquent possible de
piloter la vitesse de rotation VP du plateau tournant 6 en
fonction de l’une de ces grandeurs.
[0089] La vitesse radiale VR et la vitesse axiale VZ du
palpeur 8 varient ici l’une et l’autre continûment chacune
dans un domaine de vitesses respectivement compris
entre -5 et 5 centièmes de millimètres par milliseconde
et entre -7 et 7 centièmes de millimètres par milliseconde.
Avantageusement, ces deux domaines de vitesses sont
fractionnés en trois intervalles. Lorsque les vitesses ra-
diale et axiale du palpeur 8 restent confinées dans un
intervalle sans en changer, les moyens de pilotage 102
commande le plateau tournant 6 à une vitesse de rotation
VP constante. En revanche, lorsque l’une ou l’autre des
vitesses axiale VZ et radiale VR change d’intervalle, les
moyens de pilotage 102 modifient la vitesse de rotation
VP du plateau tournant 6.
[0090] Plus précisément, le dispositif électronique
et/ou informatique 100 est programmé pour que, la valeur
de la position angulaire TETA du palpeur 8 augmentant,

- si la vitesse radiale VR du palpeur 8 dépasse en
valeur absolue la valeur de 3,3 centièmes de milli-
mètres par milliseconde ou si sa vitesse axiale VZ
dépasse la valeur de 4,6 centièmes de millimètres
par milliseconde, alors les moyens de pilotage 102
diminuent la vitesse de rotation VP du plateau tour-
nant 6 à une valeur correspondant au tiers de sa
vitesse nominale V0 ;

- si en revanche, la vitesse radiale VR du palpeur 8
est inférieure en valeur absolue à la valeur de 1,7
centièmes de millimètres par milliseconde et si sa
vitesse axiale VZ est inférieure en valeur absolue à
la valeur de 2,3 centièmes de millimètres par milli-
seconde, alors les moyens de pilotage 102 stabili-

sent la vitesse de rotation du plateau tournant 6 à
sa vitesse nominale V0 ;

- sinon, les moyens de pilotage 102 stabilisent la vi-
tesse de rotation VP du plateau tournant 6 à une
vitesse correspondant à la moitié de sa vitesse no-
minale V0.

[0091] Éventuellement, les valeurs mesurées des vi-
tesses radiale VR et axiale VZ du palpeur 8 peuvent être
filtrées et lissées par un logiciel ad hoc intégré au dispo-
sitif électronique et/ou informatique 100 avant d’être
comparées aux bornes des intervalles précités.
[0092] Sur l’exemple de la monture 10 dont le contour
est représenté sur la figure 5, on remarque tout d’abord
sur le graphique de la figure 7 que la vitesse radiale VR
du palpeur 8 dépasse, en valeur absolue, 1,7 centièmes
de millimètre par milliseconde dans un intervalle angu-
laire d’environ 135 degrés morcelé entre les points P1
et P4 et entre les points P6 et P7 du contour du drageoir
10A.
[0093] On remarque par ailleurs sur le graphique de
la figure 8 que la vitesse axiale VZ du palpeur 8 dépasse,
en valeur absolue, 2,3 centièmes de millimètres par mil-
liseconde dans un intervalle angulaire d’environ 90 de-
grés compris entre les points P1 et P3 du contour du
drageoir 10A.
[0094] Il est donc utile dans cet exemple de diminuer
la vitesse de rotation du plateau tournant 6 qu’entre les
points P1 et P4 et entre les points P6 et P7 du contour
du drageoir 10A afin de diminuer les efforts de flexion
auxquels est soumis le palpeur 8 de manière à accroître
la précision de la lecture du contour défini par le drageoir
10A.
[0095] Il est ainsi possible de garder sur la majorité du
contour du drageoir 10A une vitesse de rotation VP du
plateau tournant 6 importante. La durée nécessaire à la
lecture de l’ensemble du drageoir 10A reste donc faible
alors que la précision de cette lecture est fortement ac-
crue.
[0096] On notera qu’en variante, il est possible de pro-
grammer le dispositif électronique et/ou informatique 100
de manière à ce que la vitesse de rotation VP du palpeur
8 ne soit pas limitée à trois vitesses programmées palier
par palier, mais qu’elle puisse varier continûment selon
une fonction préprogrammée associant à chaque couple
de vitesse axiale VZ et radiale VZ mesuré, une vitesse
de rotation VP du plateau tournant 6.
[0097] Quoi qu’il en soit, lorsque la valeur de la position
angulaire TETA du palpeur 8 atteint 360 degrés, les ga-
lets de guidage du plateau tournant 6 s’arrêtent. Le dra-
geoir 10A du cercle droit de la monture 10 présente alors
un contour de forme connue.
[0098] Afin de palper le second cercle de la monture,
le palpeur 8 descend selon l’axe Z’ sous la monture 10.
La platine se déplace alors transversalement selon l’axe
de transfert D afin d’atteindre sa deuxième position dans
laquelle le centre du plateau tournant 6 est positionné
entre les plots 4 des deux pinces 3 enserrant le cercle
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gauche de la monture 10.
[0099] Le palpeur 8 est alors placé automatiquement
à la hauteur Z à l’intérieur du second cercle de la monture
10 à mesurer, contre le drageoir de ce second cercle,
entre les deux plots 4 de fixation de la partie basse de
ce cercle de la monture 10.
[0100] Le palpage du drageoir est alors réalisé de la
même manière que précédemment mais dans le sens
trigonométrique inverse.

Revendications

1. Procédé de lecture du contour du drageoir (10A) d’un
cercle de monture (10) de lunettes comprenant une
étape de mise en contact d’un palpeur (8) contre le
drageoir (10A) et une étape de palpage du drageoir
(10A) par glissement ou roulement dudit palpeur (8)
le long du drageoir (10A), la position (R, TETA, Z)
du palpeur (8) étant déterminée et la vitesse du pal-
peur (8) comprenant des première, deuxième et troi-
sième composantes (VP, VR, VZ), caractérisé en
ce que la première composante (VP) de la vitesse
du palpeur (8) est pilotée dynamiquement pour va-
rier, continûment ou par palier, en cours de lecture
en fonction au moins de l’une ou de l’autre des
deuxième et troisième composantes (VR, VZ) de la
vitesse du palpeur (8).

2. Procédé de lecture de contour selon la revendication
précédente, dans lequel, le palpeur (8) étant pourvu
de trois degrés de liberté (R, TETA, Z), les première,
deuxième et troisième composantes (VP, VR, VZ)
de la vitesse du palpeur (8) sont chacune associées
à un des trois degrés de liberté (R, TETA, Z) du pal-
peur (8).

3. Procédé de lecture de contour selon l’une des re-
vendications précédentes, dans lequel, le palpeur
(8) tournant autour d’un axe de rotation (B) pour son
glissement le long du contour complet du drageoir
(10A) du cercle de la monture (10) de lunettes, la
première composante (VP) de la vitesse du palpeur
(8) est constituée par la vitesse de rotation (VP) du
palpeur (8) autour dudit axe de rotation (B).

4. Procédé de lecture de contour selon la revendication
précédente, dans lequel la deuxième composante
de la vitesse du palpeur (8) constitue une compo-
sante transversale (VR) de la vitesse du palpeur (8)
d’axe perpendiculaire à l’axe de rotation (B) du pal-
peur (8).

5. Procédé de lecture de contour selon l’une des deux
revendications précédentes, dans lequel la troisiè-
me composante de la vitesse du palpeur (8) consti-
tue une composante axiale (VZ) de la vitesse du pal-
peur (8) d’axe parallèle à l’axe de rotation (B) du

palpeur (8).

6. Procédé de lecture de contour selon l’une des re-
vendications précédentes, dans lequel la première
composante (VP) de la vitesse du palpeur (8) dimi-
nue lorsque la deuxième et/ou la troisième compo-
sante (VR, VZ) de la vitesse du palpeur (8) augmen-
te.

7. Procédé de lecture de contour selon l’une des re-
vendications précédentes, dans lequel, la deuxième
composante (VR) et la troisième composante (VZ)
de la vitesse du palpeur (8) variant l’une et l’autre
continûment chacune dans un domaine de vitesses
fractionné en intervalles, les moyens de pilotage
(102) modifient la première composante (VP) de la
vitesse du palpeur (8) lorsque la deuxième et/ou la
troisième composante (VR, VZ) de la vitesse du pal-
peur (8) change d’intervalle.

8. Appareil de lecture de contour (1) du drageoir (10A)
d’un cercle de monture (10) de lunettes comportant
des moyens de maintien (3, 4) de la monture (10),
un palpeur (8), des moyens de détermination (101)
de la position (R, TETA, Z) du palpeur (8) et des
moyens de pilotage (102) d’une première compo-
sante (VP) de la vitesse du palpeur (8), caractérisé
en ce que les moyens de détermination (101) sont
adaptés à déterminer au moins l’une ou l’autre des
deuxième et troisième composantes (VR, VZ) de la
vitesse du palpeur (8) et les moyens de pilotage
(102) sont aptes à piloter dynamiquement, continû-
ment ou par palier, la première composante (VP) de
la vitesse du palpeur (8) en fonction au moins de
l’une ou l’autre des deuxième et troisième compo-
santes (VR, VZ) de la vitesse du palpeur (8) déter-
minée par les moyens de détermination (101).

9. Appareil de lecture de contour (1) selon la revendi-
cation précédente, dans lequel, le palpeur (8) étant
pourvu de trois degrés de liberté (TETA, R, Z), un
premier des trois degrés de liberté (TETA) du pal-
peur (8) est constitué par son aptitude à pivoter
autour d’un axe de rotation (B), un deuxième des
trois degrés de liberté (R) du palpeur (8) est constitué
par son aptitude à se mouvoir par rapport à l’axe de
rotation (B) et un troisième des trois degrés de liberté
(Z) du palpeur (8) est constitué par son aptitude à
se translater selon un axe parallèle à l’axe de rotation
(B).

10. Appareil de lecture de contour (1) selon la revendi-
cation précédente, dans lequel les moyens de pilo-
tage (102) sont aptes à piloter la première compo-
sante (VP) de la vitesse du palpeur (8) selon le pre-
mier des trois degrés de liberté (TETA) du palpeur
(8).
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11. Appareil de lecture de contour (1) selon l’une des
deux revendications précédentes, dans lequel les
moyens de détermination (101) sont aptes à déter-
miner la deuxième composante (VR) de la vitesse
du palpeur (8) selon le deuxième des trois degrés
de liberté (R) du palpeur (8).

12. Appareil de lecture de contour (1) selon l’une des
trois revendications précédentes, dans lequel les
moyens de détermination (101) sont aptes à déter-
miner la troisième composante (VZ) de la vitesse du
palpeur (8) selon le troisième des trois degrés de
liberté (Z) du palpeur (8).

13. Appareil de lecture de contour (1) selon l’une des
revendications 8 à 12, qui comprend un plateau tour-
nant (6) monté en rotation autour de l’axe de rotation
(B) par rapport aux moyens de fixation (3,4) de la
monture (10), ce plateau tournant (6) portant un
sous-ensemble de lecture (15) qui comporte le pal-
peur (8) mobile d’une part selon une direction paral-
lèle à l’axe de rotation (B) et d’autre part selon un
plan transversal à l’axe de rotation (B), le sous-en-
semble de lecture (15) comporte en outre un autre
axe de rotation dénommé axe porteur (A) transversal
à la surface du plateau tournant (6) et un bras porteur
(18) qui, à l’une de ses extrémités, est monté tour-
nant autour dudit axe porteur (A) et sur lequel est
embarqué, à l’autre de ses extrémités, ledit palpeur
(8).

Claims

1. A method of reading the outline of the bezel (10A)
of a rim of an eyeglass frame (10), the method com-
prising a step of putting a feeler (8) into contact with
the bezel (10A) and a step of feeling the bezel (10A)
by sliding or rolling said feeler (8) along the bezel
(10A), the position (R, TETA, Z) of the feeler (8) being
determined and the speed of the feeler (8) compris-
ing first, second, and third components (VP, VR, VZ),
the method being characterized in that the first
component (VP) of the speed of the feeler (8) is con-
trolled dynamically to vary continuously or in steps
during reading as a function of at least one or the
other of the second and third components (VR, VZ)
of the speed of the feeler (8).

2. An outline reading method according to the preced-
ing claim, wherein the feeler (8) is provided with three
degrees of freedom (R, TETA, Z), and the first, sec-
ond, and third components (VP, VR, VZ) of the speed
of the feeler (8) are each associated with a respective
one of the three degrees of freedom (R, TETA, Z) of
the feeler (8).

3. An outline reading method according to either pre-

ceding claim, wherein the feeler (8) turns about an
axis of rotation (B) in order to slide along the com-
plete outline of the bezel (10A) of the rim of the eye-
glass frame (10), and the first component (VP) of the
speed of the feeler (8) is constituted by the speed of
rotation (VP) of the feeler (8) about said axis of ro-
tation (B).

4. An outline reading method according to the preced-
ing claim, wherein the second component of the
speed of the feeler (8) constitutes a transverse com-
ponent (VR) of the speed of the feeler (8) of axis
perpendicular to the axis of rotation (B) of the feeler
(8).

5. An outline reading method according to either one
of the two preceding claims, wherein the third com-
ponent of the speed of the feeler (8) constitutes an
axial component (VZ) of the speed of the feeler (8)
of axis parallel to the axis of rotation (B) of the feeler
(8).

6. An outline reading method according to any preced-
ing claim, wherein the first component (VP) of the
speed of the feeler (8) decreases when the second
and/or third component (VR, VZ) of the speed of the
feeler (8) increases.

7. An outline reading method according to any preced-
ing claim, wherein the second component (VR) and
the third component (VZ) of the speed of the feeler
(8) both vary continuously, each in a range of speeds
subdivided into intervals, the control means (102)
modifying the first component (VP) of the speed of
the feeler (8) when the second and/or third compo-
nent (VR, VZ) of the speed of the feeler (8) changes
interval.

8. Apparatus for reading the outline (1) of the bezel
(10A) of a rim of an eyeglass frame (10), the appa-
ratus having holder means (3, 4) for holding the
frame (10), a feeler (8), determination means (101)
for determining the position (R, TETA, Z) of the feeler
(8), and control means (102) for controlling a first
component (VP) of the speed of the feeler (8), the
apparatus being characterized in that the determi-
nation means (101) are adapted to determine at least
one or the other of the second and third components
(VR, VZ) of the speed of the feeler (8), and the control
means (102) are suitable for controlling the first com-
ponent (VP) of the speed of the feeler (8) dynami-
cally, continuously or in steps, as a function at least
of one or the other of the second and third compo-
nents (VR, VZ) of the speed of the feeler (8) as de-
termined by the determination means (101).

9. Outline reader apparatus (1) according to the pre-
ceding claim, wherein the feeler (8) is provided with
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three degrees of freedom (TETA, R, Z), a first of the
three degrees of freedom (TETA) of the feeler (8)
being constituted by its ability to pivot about an axis
of rotation (B), a second of the three degrees of free-
dom (R) of the feeler (8) being constituted by its abil-
ity to move relative to the axis of rotation (B), and a
third of the three degrees of freedom (Z) of the feeler
(8) being constituted by its ability to move in trans-
lation along an axis parallel to the axis of rotation (B).

10. Outline reader apparatus (1) according to the pre-
ceding claim, wherein the control means (102) are
suitable for controlling the first component (VP) of
the speed of the feeler (8) in the first of the three
degrees of freedom (TETA) of the feeler (8).

11. Outline reader apparatus (1) according to either one
of the two preceding claims, wherein the determina-
tion means (101) are suitable for determining the
second component (VR) of the speed of the feeler
(8) in the second of the three degrees of freedom
(R) of the feeler (8).

12. Outline reader apparatus (1) according to any one
of the three preceding claims, wherein the determi-
nation means (101) are suitable for determining the
third component (VZ) of the speed of the feeler (8)
in the third of the three degrees of freedom (Z) of the
feeler (8).

13. Outline reader apparatus (1) according to any one
of claims 8 to 12, that comprises a turntable (6)
mounted to rotate about the axis of rotation (B) rel-
ative to the fastener means (3, 4) for fastening the
frame (10), said turntable (6) carrying a reader sub-
assembly (15) that includes the feeler (8) that is mov-
able firstly along a direction parallel to the axis of
rotation (B) and secondly in a plane transverse to
the axis of rotation (B), the reader subassembly (15)
further including another axis of rotation referred to
as the carrier axis (A) extending transversely to the
surface of the turntable (6) and a carrier arm (18)
that has one of its ends mounted to turn about said
carrier axis (A) and that has said feeler (8) mounted
thereon at its other end.

Patentansprüche

1. Ableseverfahren für die Kontur des Frontrings (10A)
einer Brilleneinfassung (10) mit einem Schritt der
Kontaktherstellung eines Abtasters (8) auf dem
Frontring (10A) und einem Schritt des Abtastens des
Frontrings (10A) durch Gleiten oder Rollen des Ab-
tasters (8) entlang des Frontrings (10A), wobei die
Position (R, TETA, Z) des Abtasters (8) vorgegeben
ist und die Geschwindigkeit des Abtasters (8) erste,
zweite und dritte Komponenten (VP, VR, VZ) um-

fasst, dadurch gekennzeichnet, dass die erste
Komponente (VP) der Geschwindigkeit des Abta-
sters (8) dynamisch gesteuert wird, um im Laufe des
Ablesens in Abhängigkeit von mindestens der einen
oder der anderen der zweiten und dritten Kompo-
nente (VR, VZ) der Geschwindigkeit des Abtasters
(8) kontinuierlich oder stufenweise zu variieren.

2. Ableseverfahren für eine Kontur nach vorausgehen-
dem Anspruch, bei dem der Abtaster (8) mit drei Frei-
heitsgraden (R, TETA, Z) versehen ist, wobei die
erste, zweite und dritte Komponente (VP, VR, VZ)
der Geschwindigkeit des Abtasters (8) jeweils einem
der drei Freiheitsgrade (R, TETA, Z) des Abtasters
(8) zugeordnet ist.

3. Ableseverfahren für eine Kontur nach einem der vor-
ausgehenden Ansprüche, bei dem, während sich
der Abtaster (8) zum Gleiten entlang der vollständi-
gen Kontur des Frontrings (10A) der Brilleneinfas-
sung (10) um eine Rotationsachse (B) dreht, die er-
ste Komponente (VP) der Geschwindigkeit des Ab-
tasters (8) aus der Drehgeschwindigkeit (VP) des
Abtasters (8) um die Rotationsachse (B) besteht.

4. Ableseverfahren für eine Kontur nach vorausgehen-
dem Anspruch, bei dem die zweite Komponente der
Geschwindigkeit des Abtasters (8) eine transversale
Komponente (VR) der Geschwindigkeit des Abta-
sters (8) der zur Rotationsachse (B) des Abtasters
(8) senkrechten Achse darstellt.

5. Ableseverfahren für eine Kontur nach einem der
zwei vorausgehenden Ansprüche, bei dem die dritte
Komponente der Geschwindigkeit des Abtasters (8)
eine axiale Komponente (VZ) der Geschwindigkeit
des Abtasters (8) der zur Rotationsachse (B) des
Abtasters (8) parallelen Achse darstellt.

6. Ableseverfahren für eine Kontur nach einem der vor-
ausgehenden Ansprüche, bei dem die erste Kom-
ponente (VP) der Geschwindigkeit des Abtasters (8)
kleiner wird, wenn die zweite und/oder dritte Kom-
ponente (VR, VZ) der Geschwindigkeit des Abta-
sters (8) zunimmt.

7. Ableseverfahren für eine Kontur nach einem der vor-
ausgehenden Ansprüche, bei dem, während die
zweite Komponente (VR) und die dritte Komponente
(VZ) der Geschwindigkeit des Abtasters (8) beide
jeweils in einem in Intervalle unterteilten Geschwin-
digkeitsbereich kontinuierlich variieren, die Mittel zur
Steuerung (102) die erste Komponente (VP) der Ge-
schwindigkeit des Abtasters (8) ändern, wenn die
zweite und/oder dritte Komponente (VR, VZ) der Ge-
schwindigkeit des Abtasters (8) das Intervall wech-
seln.
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8. Ablesegerät für die Kontur (1) des Frontrings (10A)
einer Brilleneinfassung (10) mit Haltemitteln (3, 4)
für das Brillengestell (10), einem Abtaster (8), Mitteln
zur Bestimmung (101) der Position (R, TETA, Z) des
Abtasters (8) und Mitteln zum Steuern (102) einer
ersten Komponente (VP) der Geschwindigkeit des
Abtasters (8), dadurch gekennzeichnet, dass sich
die Mittel zur Bestimmung (101) dazu eignen, min-
destens die eine oder andere der zweiten und dritten
Komponenten (VR, VZ) der Geschwindigkeit des
Abtasters (8) zu bestimmen und die Mittel zum Steu-
ern (102) sich dazu eignen, die erste Komponente
(VP) der Geschwindigkeit des Abtasters (8) in Ab-
hängigkeit von mindestens der einen oder anderen
der zweiten und dritten Komponente (VR, VZ) der
Geschwindigkeit des Abtasters (8), die von den Mit-
teln zur Bestimmung (101) vorgegeben wird, entwe-
der kontinuierlich oder stufenweise dynamisch zu
steuern.

9. Ablesegerät für die Kontur (1) nach vorausgehen-
dem Anspruch, bei dem, während für den Abtaster
(8) drei Freiheitsgrade (TETRA, R, Z) vorgesehen
sind, ein erster dieser drei Freiheitsgrade (TETA)
des Abtasters (8) aus seiner Fähigkeit sich um eine
Rotationsachse (B) zu schwenken besteht, ein zwei-
ter der drei Freiheitsgrade (R) des Abtasters (8) aus
seiner Fähigkeit sich in Bezug zur Rotationsachse
(B) zu bewegen besteht und ein dritter der drei Frei-
heitsgrade (Z) des Abtasters (8) aus seiner Fähigkeit
sich entlang einer zur Rotationsachse (B) parallelen
Achse zu verschieben besteht.

10. Ablesegerät für die Kontur (1) nach vorausgehen-
dem Anspruch, bei dem sich die Mittel zum Steuern
(102) dazu eignen, die erste Komponente (VP) der
Geschwindigkeit des Abtasters (8) gemäß dem er-
sten der drei Freiheitsgrade (TETA) des Abtasters
(8) zu steuern.

11. Ablesegerät für die Kontur (1) nach einem der zwei
vorausgehenden Ansprüche, bei dem sich die Mittel
zur Bestimmung (101) dazu eignen, die zweite Kom-
ponente (VR) der Geschwindigkeit des Abtasters (8)
gemäß dem zweiten der drei Freiheitsgrade (R) des
Abtasters (8) zu bestimmen.

12. Ablesegerät für die Kontur (1) nach einem der drei
vorausgehenden Ansprüche, bei dem sich die Mittel
zur Bestimmung (101) dazu eignen, die dritte Kom-
ponente (VZ) der Geschwindigkeit des Abtasters (8)
gemäß dem dritten der drei Freiheitsgrade (Z) des
Abtasters (8) zu bestimmen.

13. Ablesegerät für die Kontur (1) nach einem der An-
sprüche 8 bis 12, das eine in Bezug zu den Befesti-
gungsmitteln (3, 4) der Brillenfassung (10) um die
Rotationsachse (B) drehbar montierte Drehplatte (6)

umfasst, wobei diese Drehplatte (6) ein Teilsystem
zum Ablesen (15) trägt, das zum einen den entspre-
chend einer zur Rotationsachse (B) parallelen Rich-
tung und zum anderen entsprechend einer zur Ro-
tationsachse (B) transversalen Ebene mobilen Ab-
taster (8) umfasst, wobei das Teilsystem zum Able-
sen (15) zudem eine andere Rotationsachse um-
fasst, die als Trägerachse (A) bezeichnet wird und
zur Oberfläche der Drehplatte (6) transversal ist und
einen Trägerarm (18), der an einem seiner Enden
um die Trägerachse (A) drehbar montiert ist und auf
dem sich am anderen seiner Enden der Abtaster (8)
befindet.
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